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OBJET
DE LA DELIBERATION

Musées - Acquisitions et restaurations d'oeuvres - Demandes de subventions

Mme  DURNET-ARCHERAY,  au  nom  des   commissions  -  de  la  culture,  de  l'animation  et  de 
l'attractivité, des finances, de la modernisation du service public et du personnel, expose :

Mesdames, Messieurs,

La Ville a  la possibilité d'acquérir un chapiteau sculpté, du premier âge roman bourguignon (début du 
XIème siècle),  ainsi  que  deux chapiteaux à  angles  abattus  provenant  de  la  rotonde  de  l'ancienne 
abbaye Saint-Bénigne. Ces pièces spectaculaires constituent un jalon exceptionnel de l'histoire de l'art 
de la Bourgogne, et à ce titre trouveront une place logique dans le parcours du Musée archéologique, 
installé aujourd'hui dans un des bâtiments conventuels de l'ancienne abbaye. Ces acquisitions dont le 
coût a été négocié à 26 500 €, ont recueilli l'avis favorable de la commission scientifique interrégionale 
d'acquisition des musées de France.

Par ailleurs,  un certain nombre d'œuvres des musées de la Ville doivent faire l'objet  de travaux de 
restauration. 

Concernant le Musée de la Vie Bourguignonne, il s'agit d'un ensemble de pièces en faïence (présentoir, 
cache-pot,  assiettes,  couvercle  de  cruche,  lanterne...)  et  en  porcelaine  (pot  à  pharmacie,  bouton 
d'ombrelle) dont certaines sont en mauvais état de conservation, ou présentent des éclats qui doivent 
être recollés. Ces restaurations, dont le coût est estimé à 4 880 €, ont recueilli l'avis favorable de la 
commission scientifique régionale de restauration des musées de France.

Des travaux de restauration sont  également  envisagés pour une œuvre du Musée archéologique.  Il 
s'agit d'une épée et de son fourreau en fer forgé et bronze, datés entre le Vème et le VIIème siècle, 
provenant  de  Neuilly-lès-Dijon,  qui  sont  oxydés  et  nécessitent  une  radiographie  afin  de  déceler 
d'éventuelles traces de décors,  un nettoyage et une stabilisation. Cette restauration, dont le coût est 
estimé  à  845  €,  a  par  ailleurs  recueilli  l'avis  favorable  de la  commission  scientifique  régionale  de 
restauration des musées de France.
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Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de la culture, de l'animation et de  l'attractivité, et 
des finances, de la modernisation du service public et du personnel,  je vous demanderai, Mesdames, 
Messieurs, de bien vouloir :

1 - décider les acquisitions d'un chapiteau sculpté et de deux chapiteaux à angles abattus, au profit du 
Musée archéologique ;

2  -  décider  d'engager  la  restauration  d'œuvres  du  Musée  de  la  Vie  Bourguignonne  et  du  Musée 
archéologique, dans les conditions proposées ;

3 - solliciter, au taux maximum, les subventions susceptibles d'être attribuées pour ces opérations ;

4 - m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions. 


